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RETOURNER LES SOUMISSIONS À:
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Epost Connect / Postel
Refer to section 2.2 in the ITQ /
Référez-vous à la section 2.2 de
cette ISQ

SOLICITATION AMENDMENT
MODIFICATION DE L'INVITATION  
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(   )    -    

Issuing Office - Bureau de distribution
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CCC No./N° CCC - FMS No./N° VME

Instructions:  Voir aux présentes

Instructions:  See Herein

remain the same.

The referenced document is hereby revised; unless otherwise
indicated, all other terms and conditions of the Solicitation

les modalités de l'invitation demeurent les mêmes.
Ce document est par la présente révisé; sauf indication contraire,
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Invitation à se qualifier no M7594-212120/F 

 
Système de gestion de preuves numériques national (SGPN) 

et caméras corporelles 
 

MODIFICATION N° 006 
 

 
La présente modification à l’invitation à se qualifier (ISQ) vise à : 

 
1. Modifier l’Annexe B CRITÈRES D’ÉVALUATION OBLIGATOIRES O1 à l’invitation à se 

qualifier (ISQ). 
 

MODIFICATION 004: 
 

SUPPRIMER: ANNEXE B CRITÈRES D’ÉVALUATION OBLIGATOIRES O1 en totalité; 
 
INSÉRER le suivant: ANNEXE B CRITÈRES D’ÉVALUATION OBLIGATOIRES O1. 
 

Critère 
 

Critères obligatoires Évaluation Preuve requise 

 
 
 
 
 

O1 

Projets cités en référence pour les 
caméras d’intervention 
 
Le Répondant doit présenter au moins 
un (1) et jusqu’à quatre (4) projets cités en 
référence dans le cadre desquels, au minimum, 
le Répondant a fourni et 
distribué à des organismes d’application de la 
loi un total de 11 000 caméras 
d’intervention, y compris les services 
d’entretien, de soutien et de formation. 
 

 L’un des projets cités en référence 
doit avoir été d’une durée d’au 
moins une (1) année* au cours des 
cinq (5) années précédant la date de 
clôture de l’ISQ.. 
 

 L’un (1) des projets cités en 
référence doit avoir porté sur la 
fourniture et la distribution d’au 

Satisfait/ 
nonsatisfait

Le Répondant doit présenter 
les renseignements suivants 
pour chaque projet cité en 
référence : 
 nom de l’organisme 

d’application de la loi; 
 description des biens et des

services fournis, y compris 
le nombre de caméras 
d’intervention fournis et 
distribués 

 dates et période de 
fourniture des biens et des 
services. 

 
Pour que le Canada puisse 
effectuer la vérification des 
références, le Répondant 
doit présenter les 
renseignements suivants 
pour chaque projet cité en 
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moins 3 500 caméras d’intervention. 
 

 Tous les projets cités en référence 
doivent avoir compris la fourniture et 
la distribution de caméras 
d’intervention.  
 

 Tous les projets cités en référence 
doivent avoir compris la prestation de 
services de soutien et d’entretien des 
caméras d’intervention, y compris le 
soutien technique offert 
en tout temps par téléphone, par 
courriel ou en ligne en cas de 
mauvais fonctionnement, d’erreur ou 
de défectuosité de l’équipement. 

 
 Tous les projets cités en référence 

doivent avoir compris la prestation 
de services de formation en matière 
de caméras d’intervention, 
notamment : a) des séances de 
formation des formateurs; b) la 
création d’outils de formation, 
comme des cours en ligne ou des 
documents de référence. 
 

* Une (1) année correspond à une 
période de douze (12) mois consécutifs se 
terminant au plus tard à la date de 
clôture de l’ISQ. L’expérience de projet d’un 
membre de l’équipe du répondant est 
acceptable pour ce critère sujet à l’article 2.4 ci-
dessus à l’annexe B. 
 

référence : 
 nom de la 

personne-ressource, 
 titre, 
 adresse de courriel, et 
 numéro de téléphone. 
 
Si la personne-ressource 
n’estpas disponible pour la 
vérification des références lors 
del’évaluation, le Canada suivra 
la procédure prévue à l’article 
4.3 – vérification des 
références del’ISQ. 

 
TOUTES LES AUTRES MODALITÉS DEMEURENT INCHANGÉES 


